
 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 À UNE SÉANCE  
EXTRAORDINAIRE 

 
 
À Madame Jacinthe Larouche   Mairesse 
 Madame Mélissa Tremblay    Conseillère  siège NO 1 
 Monsieur Marc-André Ouellette   Conseiller siège NO 2 
 Madame Nancy Prescott    Conseillère siège NO 3 
 Monsieur Éric Côté    Conseiller siège NO 4 

Monsieur Michel Munger    Conseiller siège NO 5 
 Madame Guylaine Bhérer   Conseillère siège NO 6 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 

AVIS SPÉCIAL vous est par les présentes donné par la soussignée, qu’une séance extraordinaire du 
conseil de cette municipalité est convoquée par les présentes par Madame Kathy Tremblay, directrice 
générale & Greffière-trésorière pour être tenue à 19 h 00 au lieu ordinaire des séances du conseil, lundi 
le 27e jour du mois d’Avril 2026, et qu’il y sera pris en considération les sujets suivants, à savoir :  

 
1. Acceptation de l’ordre du jour; 
2. Règlement numéro 417-2026 visant à modifier le règlement de zonage No 312 et ses 

amendements – Adoption du second projet de règlement; 
3. Règlement numéro 418-2026 concernant les limites de vitesse – Avis de motion et dépôt du projet 

de règlement; 
4. Entretien des chemins d’été – Saison 2026; 
5. Autorisation signataires - Protocole d’entente des organismes municipaux; 
6. Période de questions; 
7. Levée de la séance 

 
Donné ce 23e jour du mois d’avril 2026. 
 
 
 
Kathy Tremblay 

Directrice générale & Greffière-trésorière 
 
 
CERTIFICAT 
 
Je, soussignée, Kathy Tremblay, directrice générale et greffière-trésorière, affirme par la présente, que j’ai signifié 
l’avis, par voie électronique, ci-annexé à chacun des membres du conseil de la Municipalité de Saint-Henri-de-Taillon. 

 
DONNÉ à Saint-Henri-de-Taillon, le JEUDI LE 23 AVRIL 2026. 
 
 
 
Kathy Tremblay 
Directrice générale 


